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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE LA SOCIETE 
BIOTELLYTICS POUR LE SITE BIOTECHRADAR.EU – 
SEULEMENT POUR LES CLIENTS PROFESSIONNELS 
 
 
1. Dispositions générales 
 
La société Biotellytics est une SASU au capital social de  
15 000 EUR, immatriculée au RCS de Lyon sous le numéro 
841 819 923, dont le siège social est situé 22, avenue des 
Frères Lumière – 69008 Lyon (ci-après désigné la 
« Société »).  
 
La Société a développé une solution de veille stratégique 
accessible en ligne sur le domaine des sciences de la vie et 
plus particulièrement sur les sociétés publiques de 
biotechnologie cotées en Europe, pour lesquelles la 
Société fournit des informations, données à ses Clients, 
ainsi que des analyses sectorielles. 
 
La Société est propriétaire et éditrice du site internet 
biotechradar.eu, ou « Biotech Radar » (accessible à 
l’adresse suivante : https://biotechradar.eu) par le biais 
duquel elle propose la solution précitée ; laquelle consiste 
en la publication d’informations et de données sur des 
sociétés de biotechnologie, accompagnée d’analyses 
sectorielles.  
 
 
2. Définitions  
 
Dans les présentes conditions générales de vente, les 
mots ou expressions commençant avec une majuscule 
auront la signification suivante : 
 
Client : désigne toute entreprise qui fait une demande de 
devis à la Société, afin de s’abonner aux services de veille 

stratégique qu’elle propose, incluant informations, 
données et analyses. 
 
Compte : désigne les comptes du Client sur le Site lui 
permettant d’accéder aux Services.  
 
Conditions Générales de Vente : désigne le présent 
document et ses annexes éventuelles. Ces CGV ne 
s’appliquent qu’aux Clients professionnels. Un autre 
document décrit les CGV pour les clients non 
professionnels (particuliers). 
 
Contrat : ensemble composé du Devis et des Conditions 
Générales de Vente de la Société acceptés par le Client, 
dans les conditions prévues ci-après, et les éventuels 
avenants au Devis, signés par les deux Parties. 
 
Devis : désigne le document établi par la Société et 
accepté par le Client après d’éventuelles négociations 
entre les Parties, comprenant notamment le détail du ou 
des Service(s) souscrit(s), ainsi que son/leur coût, les 
modalités de paiement et les éventuelles dispositions 
particulières applicables aux relations contractuelles des 
Parties.  
 
Partie(s) : désigne individuellement la Société ou un Client 
et collectivement la Société et un Client.   
 
Service(s) : désigne l’ensemble des services proposés par 
la Société, tels que détaillés sur le Site.  

Site : désigne le site internet biotechradar.eu, ou 
« Biotech Radar »  (accessible à l’adresse suivante : 
https://biotechradar.eu), dont la Société est propriétaire 
et éditrice. 
 
 
 

3. Objet 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente ont 
notamment pour objet de décrire de façon non 
exhaustive les Services proposés par la Société, ainsi que 
les conditions de souscription auxdits Services.  
 
Les Conditions Générales de Vente précisent en outre les 
modalités de règlement des Services.   
 
Elles traitent également de la limitation de responsabilité 
de la Société.  
 
 
4. Documents contractuels  
 
Les Clients de la Société reconnaissent que les relations 
commerciales entre les Parties, incluant notamment 
l’accès aux Services proposés par la Société, sont 
exclusivement régies par le Contrat conclu entre elles, au 
moment de l’acceptation par le Client du Devis de la 
Société et des présentes, dans les conditions décrites ci-
après.  
 
Le Contrat est composé des documents contractuels 
suivants :  
 
- le Devis de la Société, dans sa version validée entre 

les Parties et acceptée par le Client. Le Devis est 
considéré comme accepté par le Client au jour de la 
réception par la Société d’un exemplaire signé par 
ledit Client dudit Devis à l’adresse email 
billing@biotechradar.eu, ou toute autre adresse 
email fournie par la Société au Client pour cette 
opération ; 
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- les présentes Conditions Générales de Vente. Tout 
accès aux Services proposés par la Société implique 
l’adhésion sans réserve de celui-ci aux présentes 
Conditions Générales de Vente. Les présentes 
Conditions Générales de Vente sont considérées 
comme acceptées par le Client au jour de la réception 
par la Société d’un exemplaire paraphé et signé par 
ledit Client (à l’adresse email : 
billing@biotechradar.eu ou toute autre adresse 
email fournie par la Société au Client pour cette 
opération). 

 
Dans le cas où un Client sollicite de la part de la Société la 
réalisation de nouvelles Prestations et que ses Conditions 
Générales de Vente n’ont pas été modifiées depuis leur 
dernière acceptation, il ne sera pas nécessaire pour le 
Client d’accepter une nouvelle fois les présentes 
Conditions Générales de Vente.  

 
Par ailleurs, les présentes Conditions Générales de Vente 
sont applicables nonobstant toute stipulation contraire 
figurant dans les documents émanant du Client.  

 
Enfin, les présentes Conditions Générales de Vente sont 
applicables sous réserve de toute stipulation contraire 
figurant au Devis de la Société, dans sa version acceptée 
par le Client ou dans les éventuels avenants à ce Devis, 
signés par les deux Parties. 
 
 
5. Services 
 
Les Services proposés par la Société sont plus amplement 
décrits sur le Site. 
 
Ils consistent principalement en la publication 
d’informations et données sur des sociétés publiques de 

biotechnologie, afin d’aider des professionnels 
(notamment des investisseurs spécialisés, institutionnels 
et du monde de la finance), potentiellement pour une 
décision d’investissement. Les données et analyses 
publiées sur le Site fournissent aussi une vue d’ensemble 
sur l’écosystème des sociétés publiques cotées en Europe 
sur le secteur des biotechnologies, ainsi que son 
évolution. Le Site ne fournit pas de conseil en 
investissement (voire Article « 13 - Responsabilité de la 
Société »). 
 
S’agissant plus particulièrement des analyses de la 
Société, certaines seront disponibles sans souscription 
aux Services, d’autres au contraire ne seront disponibles 
que pour les Clients de la Société ayant souscrit aux 
Services, dans les conditions définies à l’Article 6 des 
présentes. Dans ce cadre, certaines analyses de la Société 
seront payantes, en supplément du prix de la 
souscription.  
 
Les données sur lesquelles l’activité de collecte et 
d’analyse est basée sont détaillées sur le Site (il s’agit 
notamment de données de marché sur les sociétés de 
biotechnologies cotées sur les différentes places 
européennes, de données financières, de données sur le 
profil desdites sociétés, de données sur leurs portefeuilles 
de produits, de données sur les partenariats et divers 
accords avec des sociétés tierces, de données relatives à 
leurs financements, de données relatives à leurs activités 
R&D, ainsi que des données relatives à leurs calendriers 
financiers et aux évènements d’investisseurs).  
 
L’ensemble des données relatives aux entreprises 
couvertes, et sur la base desquelles la Société offre ses 
Services, sont publiques.   
 
 

6. Souscription aux Services 
 
6.1. Demande d’ouverture d’un Compte et 

engagements du Clients 
 

Demande d’ouverture d’un Compte 
Le Client ne peut ouvrir un Compte par lui-même sur le 
Site.  
Pour ce faire, il doit en faire la demande auprès de la 
Société, en suivant les indications prévues à cet effet sur 
ledit Site.  
Notamment, le Client doit remplir le formulaire de 
demande d’accès aux Services du Site (en fournissant les 
informations suivantes : son identité ; son âge ; sa 
profession ; son pays ; le nom et l’activité de la société 
pour laquelle il effectue la demande ; optionnellement les 
raisons pour lesquelles il souhaite avoir accès aux 
Services ; une adresse email valide).  
 
La Société se réserve le droit d’accéder ou de refuser 
l’accès du Client au Site.  
 
L’accès aux Services du Site et la création du Compte 
permettant cet accès ne sont validés par la Société, 
qu’après conclusion du Contrat, dans les conclusions 
définies à l’Article 6.2 des présentes.  
 

Engagements du Client  
 
Lorsqu’il sollicite la création d’un Compte, le Client 
garantit notamment qu’il est majeur et qu’il dispose de la 
pleine capacité juridique pour conclure un contrat.  
 
Il s’engage en outre à ne pas utiliser un identifiant qui 
porterait atteinte aux droits des tiers, à l’ordre public et 
aux bonnes mœurs, ainsi qu’à fournir des informations 
exactes et à les mettre à jour.  
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Concernant les identifiants de son compte, le Client 
s’engage à ne pas les divulguer, par quelque moyen que 
ce soit.  La confidentialité et l’utilisation de ses identifiants 
relève de sa seule responsabilité. En cas de non-respect 
de l’un quelconque des engagements du Client, la Société 
se réserve le droit de suspendre de plein droit, sans 
indemnité, ni formalité préalable, le Compte dudit Client. 
 
6.2. Devis et conclusion du Contrat  
 
Les demandes de devis sont effectuées auprès de la 
Société via son Site, au moyen du formulaire dédié à cet 
effet ou par email.  
 
Divers échanges peuvent ensuite avoir lieu entre la 
Société et ses Clients, afin que la Société puisse proposer 
un Devis au plus proches de leurs attentes, lequel pourra 
ensuite faire l’objet de discussions entre les Parties. 
 
Le Contrat est conclu entre les Parties de la réception par 
la Société : (i) de l’acceptation du Client du Devis et des 
présentes Conditions Générales de Vente, dans les 
conditions définies à l’Article 4 des présentes ; (ii) ainsi 
que du paiement du prix des Services, tel que convenu 
entre les Parties au Devis, dans les conditions définies à 
l’Article 7.2 des présentes.  
 
6.3. Création du Compte par la Société 
 
La création du Compte du Client suppose le respect 
préalable :  
 
- des dispositions des Articles 6.1 et 6.2 des présentes ;  

 
- le paiement du prix des Services, tel que convenu 

entre les Parties au Devis, dans les conditions définies 
à l’Article 7.2 des présentes.  

Si l’ensemble de ces conditions sont remplies, la Société 
crée le Compte du Client, afin qu’il puisse avoir accès aux 
Services auxquels il a souscrit et lui communique par 
email (à l’adresse indiquée par le Client) l’ensemble des 
informations relatives. 
 
 
7. Prix et paiement 
 
7.1. Prix 
 
Le prix des Services proposés par la Société est soit fixe, 
soit déterminé au cas par cas, en fonction des Services 
sollicités par le Client.  
 
Ces prix sont indiqués dans les Devis de la Société et sont 
mentionnés en euros, sauf conditions particulières de 
vente applicables entre les Parties. Il s'agit de prix hors 
taxes ou toutes taxes comprises (en fonction de la 
situation du Client), définitifs et non révisables, sauf 
accord contraire écrit entre les Parties. 
  
Les prix sont payés conformément à l’article 7.2 des 
présentes.  
 
7.2. Paiement  
 
Les paiements des Services sont effectués par le Client, 
après qu’il ait accepté le Devis de la Société (dans les 
conditions prévues à l’Article 4 des présentes) et 
préalablement à l’ouverture de son Compte par la Société 
(dans les conditions prévues à l’Article 6.3 des présentes).  
 
Le paiement des Services est effectué par le Client : (i) par 
virement bancaire sur le compte de la Société (dont elle 
aura préalablement communiqué les coordonnées audit 
Client) ; (ii) directement en ligne au moyen d’un service de 

paiement sécurisé, tel que Stripe, une plateforme de 
paiement leader dans son domaine.  
 
Après que le paiement du Service ait été effectué, le Client 
reçoit une facture correspondante (à l’adresse email 
indiquée à la Société).  
 
 
8. Durée du Contrat 
 
Le Contrat prend effet à la date de création du Compte du 
Client, dans les conditions définies à l’Article 6.3 des 
présentes.  
 
Le Contrat est conclu pour une durée déterminée, 
stipulée au Devis validé entre les Parties et accepté par le 
Client, dans les conditions définies à l’Article 4 des 
présentes.  
 
A l’issue de cette période, le Compte du Client est 
désactivé, sauf demande de nouvelle souscription aux 
Services, adressée par le Client par email à la Société (à 
l’adresse email : billing@biotechradar.eu, ou toute autre 
adresse fournie à cet effet par la Société au Client), au plus 
tard quinze (15) jours avant ladite échéance.  
 
La Société proposera alors un nouveau devis au Client, 
lequel devra être accepté par celui-ci dans les conditions 
définies à l’Article 4 des présentes.   
 
Par ailleurs, dans cette hypothèse, la Société ne 
maintiendra le Compte du Client, que s’il a réglé à la 
Société le prix convenu de cette nouvelle souscription, 
dans les conditions définies à l’Article 7.2 des présentes.  
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9. Modification du Contrat 
 

9.1. Modification des Conditions Générales de 
Vente 

 
Les Conditions Générales de Vente applicables sont celles 
en vigueur à la date de la réception par la Société de leur 
acceptation par le Client, dans les conditions définies à 
l’Article 4 des présentes.  
 
Toutefois, la Société peut être amenée à modifier les 
présentes à tout moment, sans préavis, sous réserve d’en 
informer ses Clients dès l’entrée en vigueur de ces 
modifications par email et/ou par la publication desdites 
modifications sur le Site.  
 
La Société actualisera les Conditions Générales de Vente 
en indiquant la date de dernière mise à jour en haut à 
droite des présentes.  
 
Tout Client qui souhaite souscrire aux Services de la 
Société, doit accepter les présentes dans leur intégralité, 
y compris la dernière mise à jour qui lui aura été notifiée 
le cas échéant.  
 
9.2. Modification du Devis 
 
Le Devis, tel que validé par les Parties et accepté par le 
Client, dans les conditions définies à l’Article 4 des 
présentes, ne pourra être modifié que d’un commun 
accord entre les Parties, par voie d’avenants.  
 
 
10. Résiliation anticipée du Contrat  
 
En cas de manquement d’une des Parties à l’une de ses 
obligations essentielles, l’autre Parties pourra résilier le 

Contrat de plein droit, sans préjudice de tous dommages 
et intérêts, après mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet 
dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter 
de son envoi.   
 
 
 
11. Propriété intellectuelle  
 
L’intégralité des éléments contenus sur le Site et le 
Compte du Client sont protégés par les lois relatives à la 
propriété intellectuelle.  
 
Ainsi, la Société détient seule tous les droits, titres et 
intérêts, y compris tous les droits de propriété 
intellectuelle liés au Site, au Compte du Client, ainsi que 
les idées, suggestions, demandes d’amélioration, 
commentaires, recommandations et autres informations 
que les Clients et tiers communiqueraient au sujet du Site.  
 
En outre, la Société détient les droits d’usage sur tous les 
éléments accessibles sur le Site dont elle est propriétaire, 
notamment les textes, images, graphismes, logo, icônes, 
sons, logiciels, etc. En conséquence, toute reproduction, 
représentation, modification, publication, adaptation 
totale ou partielle des éléments du Site par quelque 
moyen ou procédé que ce soit, est interdite, sauf accord 
préalable express consenti par la Société. 
 
 
12. Données personnelles  

 
Conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978, modifiée 
par les lois du 6 août 2004 et du 20 juin 2018, il est rappelé 
que les données personnelles demandées au Client sont 
notamment nécessaires à la création de son Compte et à 

l’accès aux Services souscrits, ainsi qu’à l’établissement 
des factures.  
 
Ces données sont susceptibles d’être communiquées aux 
partenaires de la Société chargés de l’exécution, du 
traitement, de la gestion et du paiement des Services.  
 
Le Client dispose, conformément aux réglementations 
nationales et européennes en vigueur d’un droit d’accès 
permanent, de modification, de rectification et 
d’opposition s’agissant des informations le concernant.  
 
 
13. Responsabilité de la Société 
 
La Société ne saurait être responsable que des dommages 
directs qu’elle aurait causés par sa faute, dont la preuve 
doit être rapportée par le Client. La réparation du 
préjudice subi par le Client ne pourra excéder le montant 
dû par le Client à la Société au titre des Services souscrits.  
 
La Société ne saurait être tenue responsable d’aucun 
dommage indirect subi par ses Clients. Notamment, les 
Parties conviennent qu’est considéré comme un 
dommage indirect tout préjudice financier ou 
commercial, toute perte de chiffre d’affaires, de bénéfice, 
de données, de clientèle.  
Par ailleurs, la responsabilité de la Société ne saurait être 
engagée, pour quelque raison que ce soit, au titre des 
informations, données et analyses présentes sur son Site. 
Plus précisément, il relève de la responsabilité du Client 
de vérifier lesdites informations, données et analyses 
avant de prendre une quelconque décision, notamment 
d’investissement. En effet, la Société n’a pas vocation à 
fournir de conseils en investissement (cette activité étant 
règlementée et nécessitant une certification spécifique).  
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Conformément aux dispositions de l’article 2254 du Code 
civil, toute action en justice d’un Client à l’égard de la 
Société est frappée de prescription à l’expiration d’une 
durée d’un an courant à compter de la date à laquelle le 
Client concerné a eu connaissance ou est présumé avoir 
eu connaissance du fait dommageable.  
 
 
14. Force majeure 
 
En cas de survenance d’un événement de force majeure 
au sens de l’article 1218 du Code civil, y compris, mais 
sans y être limités, des évènements imprévisibles tels que 
des grèves, arrêts de travail, troubles sociaux, fermetures 
d’usines, inondations, incendies, défauts de production 
ou de transports non-consécutifs à son fait personnel, 
ruptures d’approvisionnement, guerres, émeutes, 
insurrections, et plus généralement toute circonstance ou 
événement empêchant la Société d’exécuter 
convenablement ses obligations, la Société ne sera pas 
responsable d’un éventuel défaut d’exécution des 
Services, sous réserve d’en avoir informé immédiatement 
le Client et d’avoir pris toutes les mesures nécessaires 
pour en limiter les effets. 
 
Dans le cas où les effets d’un événement de force majeure 
se prolongerait au-delà de quatre-vingt-dix (90) jours, le 
Client pourra résilier le Contrat par lettre recommandée 
avec accusé de réception.  
 
 
15. Validité/indivisibilité 
 
La nullité, l'inopposabilité, ou plus généralement, 
l'absence d'effet de l'une quelconque des stipulations des 
présentes n'affectera pas les autres stipulations qui 
demeureront parfaitement valables et contraignantes.  

16. Loi applicable et juridiction compétente  
 
Le Contrat est soumis au droit français.  
 
Le Tribunal de commerce de Lyon sera seul compétent 
pour connaître des contestations relatives au Contrat, à 
défaut d’accord amiable entre les Parties.  

 
 
17. Version française et étrangère 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont 
rédigées en français. En cas de contradiction ou de 
contresens, elles prévaudront sur toute autre version qui 
serait rédigée dans une autre langue à la demande du 
Client. 
 
 
18. Election de domicile 
 
Pour l’exécution du Contrat et de ses suites, les Parties 
font respectivement élection de domicile en leurs sièges 
sociaux respectifs, tels qu’indiqués au Devis de la Société.  
 
Toute modification de l’adresse du siège social de l’un ou 
l’autre des Parties ne sera opposable à l’autre Partie que 
huit (8) jours après lui avoir été dûment notifiée.  
 
 


